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PL 11059

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 246 000 F pour la 
période de 2013 à 2016 à l'entreprise sociale l'Orangerie 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et le bénéficiaire est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse pour les années 2013 à 2016 à l'entreprise sociale l'Orangerie 
un montant annuel de 246 000 F, sous la forme d'une aide financière de 
fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. Le montant de cette aide financière est 
identique à celui de la période précédente (2009-2012). 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière figure sous le programme C03 « mise en œuvre et 
conduite des mesures d'action sociale » et la rubrique 07 14 11 00 365 0 4702 
du budget annuel voté par le Grand Conseil. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2016. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de soutenir l'entreprise sociale 
l'Orangerie dans ses activités de réinsertion de personnes en difficultés socio-
professionnelles. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l'emploi. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 



3/87 PL 11059 

administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Un contrat de prestations entre le département de la solidarité et de 
l'emploi (DSE) et l'entreprise sociale l'Orangerie avait déjà été établi pour la 
période 2009-2012. Le présent projet de loi vise ainsi à le renouveler pour la 
période 2013-2016 et à reconduire l'aide financière de fonctionnement, sans 
en augmenter le montant. Comme stipulé à l'article 2 du présent projet de loi, 
cette aide financière s'élève à 246 000 F par année, soit un montant identique 
à celui de la période précédente.  

L'entreprise sociale l'Orangerie a été créée en 1985, dans le but de 
contribuer à la réinsertion sociale et professionnelle de toute personne 
rencontrant des difficultés d’intégration liées principalement à un chômage 
de longue durée, à un exil forcé, à une longue période d’assistance, à une 
dépendance à l’alcool ou à la drogue, à un manque de formation, ou encore à 
des troubles psychologiques. 

L’Orangerie est un lieu d’insertion et de réinsertion socio-
professionnelles qui offre un cadre de travail avec des horaires à respecter, 
une vie d’équipe et la possibilité d’acquérir des compétences 
professionnelles. 

Elle donne à chacun la possibilité de trouver sa place et son rythme tout 
en étant confronté aux réalités et aux exigences professionnelles et 
relationnelles d'une petite entreprise. 

1. Caractéristiques 

L’Orangerie se caractérise par trois spécificités fortes : 

Son public 

L’Orangerie accueille des personnes en réinsertion dites « à bas seuil ». 
Ce public est caractérisé par son émargement à l’aide sociale, son 
éloignement important du marché primaire de l’emploi, une problématique 
sociale forte, souvent un endettement endémique, une santé faible et une 
addiction à des substances légales ou illégales. L’Orangerie est la seule 
structure qui s’adresse spécifiquement à ce public et pour lequel elle 
constitue une première marche dans un processus de réinsertion. Pour 
l’Orangerie, un indicateur de succès de la réinsertion n’est pas de retrouver 
un emploi, mais de remettre le public en réinsertion en situation de 
rechercher un emploi. 
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Sa méthode 

Les travailleurs sociaux de l’Orangerie travaillent sur les chantiers en 
contact direct avec le personnel en réinsertion. Les mêmes tâches sont 
accomplies, au même moment. Cette caractéristique permet de nouer une 
relation de confiance, outil indispensable pour accompagner le lent processus 
de réinsertion. Le travail devient ainsi un support et un outil au service du 
suivi social qui se déroule à la fois sur le chantier et de manière plus formelle 
lors d’entretiens au bureau. 

Par ailleurs, l’Orangerie fait partie des structures pionnières qui ont 
adopté le modèle d’intervention systémique « Approche centrée solution » 
dont les effets se font sentir positivement sur l’évolution des indicateurs. 
Cette approche s'inscrit dans le cadre des thérapies brèves qui sont focalisées 
sur l'avenir et articulées autour d'objectifs. Elle s'appuie sur l'hypothèse qu'il 
est plus facile d'appréhender une problématique en se concentrant sur les 
ressources de la personne, sur ce qui fonctionne déjà et sur la manière dont 
elle souhaite voir évoluer sa vie, plutôt que de se pencher sur le passé et 
l'origine de ses problèmes. Son but est donc de permettre à la personne de 
recouvrer la confiance qui lui permettra de résoudre ses problèmes en 
trouvant ses propres solutions.  

Son autofinancement 

L’Orangerie présente aujourd'hui un taux d’autofinancement élevé (83 % 
en 2011 contre 65 % au démarrage de l'activité). Cette performance signifie 
toutefois également un difficile équilibre à trouver entre, d'une part, une 
activité soumise aux impératifs économiques et, d'autre part, l'exigeant travail 
d'encadrement et de suivi social que requiert un public cible à l'origine très 
éloigné de l'emploi.  

2. Fonctionnement 

L'entreprise sociale l'Orangerie est constituée en association au sens des 
articles 60 et suivants du code civil suisse. Elle est pilotée par un comité 
composé de dix membres bénévoles. 

L’Orangerie est dirigée par un directeur qui s'appuie sur une équipe 
pluridisciplinaire d'encadrement dont chaque membre est au bénéfice d’une 
double formation : en travail social et en lien avec le secteur d'activité 
professionnel qu'il/elle dirige. 

3. Public cible 

L'Orangerie fournit une prestation de réinsertion principalement à des 
bénéficiaires de l'aide sociale (environ 2/3 du public). Le salaire versé par 
l'Orangerie vient alors en complément des prestations sociales. Toutefois, 
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l’Orangerie accueille également une population qui ne peut ou ne veut être au 
bénéfice de l'aide sociale. Le salaire versé par l'Orangerie représente alors 
l'entier des revenus de la personne en réinsertion. 

Au terme d'un temps d’essai d'un mois, l’employé signe un contrat de 
travail d'une durée maximale de six mois, renouvelable deux fois, ainsi qu’un 
contrat « social » qui définit les objectifs de réinsertion socio-professionnelle. 
Au cours de sa prise en charge, l’employé bénéficie d’un suivi social et 
professionnel, sous forme d’entretiens individualisés avec un référent. La 
progression de la réinsertion est mesurée à l'aide d'indicateurs tout au long du 
parcours de réinsertion. 

Les candidats doivent être majeurs, avoir l’autorisation de travailler en 
Suisse, avoir des notions de base en français et ne pas être au bénéfice de 
l’assurance-invalidité, ni de l’assurance-chômage. 

4. Activités et prestations assurées 

L'Orangerie compte cinq secteurs d’activité : voirie, jardin, peinture, 
débarras, laverie. 

Voirie 

La voirie est le secteur qui favorise le mieux la réinsertion socio-
professionnelle. Ce secteur permet de remettre au travail des personnes en 
réinsertion éloignées depuis longtemps du marché de l’emploi, souffrant de 
problématiques nombreuses. Ce secteur permet un diagnostic des freins à la 
réinsertion et l’établissement d’une stratégie pour lever ses freins lors du 
parcours d’insertion. La voirie se caractérise par le volume important de 
travail offert par diverses collectivités publiques genevoises. Il s'agit de 
travaux de vidange de poubelles, d'élimination de déchets et de balayage 
entrepris sur mandat de la Ville (préaux et places de jeux) ou de l'Etat de 
Genève (Haute école de paysage, d'ingénierie et d'architecture, Haute école 
d'art et de design). Il s'agit aussi du nettoyage des bords de l'Arve, du quai de 
Cologny et de chemins pédestres pour la direction générale de la nature et du 
paysage. 

Jardin et Peinture 

Le jardin et la peinture sont des secteurs qui permettent au personnel en 
réinsertion d’acquérir des compétences nombreuses tant professionnelles que 
sociales. Le jardin se caractérise par une forte saisonnalité, un contact direct 
avec le client et l’acquisition de compétences métiers pouvant mener à une 
attestation de formation professionnelle. La peinture est moins soumise à la 
saisonnalité. 



7/87 PL 11059 

Débarras 

Le débarras est un secteur intermédiaire qui est ouvert aux personnes avec 
le moins de qualification à l’entrée tout comme la voirie. Dans ce secteur, il 
est possible en sus de la voirie de travailler sur les compétences relationnelles 
avec la clientèle. L'activité consiste principalement à l'enlèvement d'objets 
encombrants chez des particuliers ou pour le compte d'institutions comme des 
crèches ou l'Hospice général. 

Laverie 

La laverie a ouvert ses portes en juillet 2011. Elle se caractérise par un 
travail en équipe, avec une unité de lieu, ce qui la distingue fortement des 
autres secteurs. Les compétences mises en avant par ce secteur sont des 
compétences transférables facilement dans tout atelier industriel ou semi-
industriel. 

5. Financement et inscription dans la durée 

Le taux d'autofinancement très élevé de l'entreprise sociale l'Orangerie ne 
doit pas occulter la tension existant entre la pression du marché et les 
capacités de travail limitées de ses bénéficiaires. En effet, les personnes en 
réinsertion accueillies à l'Orangerie sont dans un état d'éloignement du 
marché du travail important et présentent, au début de leur activité, une 
capacité de travail dépassant rarement les 50 %.  

De plus, l'Orangerie accueille dans une démarche de réinsertion tant des 
personnes au bénéfice de l'aide sociale que d'autres qui, pour diverses raisons, 
ne sont pas aidées financièrement par l'Hospice général, sans qu'il soit 
possible pour l'entreprise sociale d'augmenter leur rémunération. La première 
catégorie est rémunérée 11,90 F/h brut (y compris les indemnités de 
vacances) ce qui correspond à un salaire de réinsertion. La seconde catégorie 
est rémunérée 16,25 F/h brut (y compris les indemnités de vacances). 

Pour relever ce défi de l'insertion, le personnel d'encadrement consent lui 
aussi à de gros sacrifices, tant en termes de charge de travail que de niveau 
salarial (en comparaison avec la grille des salaires de l'Etat, le personnel 
encadrant se situe en classe 15, annuité 8). L'Orangerie a depuis 2007 entamé 
toute une série de démarches pour augmenter sa surface financière. Une 
augmentation de la subvention accordée par l'Etat n'étant pas à l'ordre du 
jour, il reste nécessaire, pour l'Orangerie, de chercher de nouvelles sources de 
financement auprès de partenaires privés.  
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6. Gestion et contrôle 

L’Orangerie dispose d’un triple niveau de contrôle. 

Au niveau institutionnel, le comité assure la haute surveillance de 
l’institution, en gère les risques, ainsi que le contrôle interne. 

Une fiduciaire agréée et indépendante s’assure que les états financiers 
sont conformes aux normes comptables suisses, ainsi qu’aux exigences 
spécifiques de l’Etat de Genève. Malgré le relèvement du seuil instituant un 
contrôle ordinaire de 200 000 F à 1 000 000 F, l’Orangerie a choisi de 
demeurer soumise au contrôle ordinaire. Cette décision est motivée par le 
souci de maintenir les outils développés pour se conformer à cette exigence et 
de ne pas perdre l’investissement consenti (principalement en temps bénévole 
du comité). 

Finalement, l’activité de l’association est monitorée au travers 
d’indicateurs qui permettent de suivre l’activité tant quantitativement que 
qualitativement. Les indicateurs de suivi sociaux ont été développés en 
collaboration avec l’Université de Lausanne. 

 

Tableau récapitulatif des produits 2011 

Produit 1'850'874.62                                      

Dons 20'646.85                                           

Subventions 273'179.35                                         

Autres produits d'exploitation 61'702.00                                           

Participation cantonale EdS 65'604.00                                           

Produit extraordinaire 405'000.00                                         

Prestations fournies 1'024'742.42                                       
Le chapitre subvention intègre 246 000 F du DSE au titre de la loi 10397 et un 

versement de 27 179.35 F au titre de MMT pour la formation d’un apprenti adulte. 

Sous autres produits d’exploitation, il faut comprendre une subvention en nature 
de la Ville de Genève pour le bâtiment valorisée à 54 432 F et diverses recettes 
récurrentes (cotisations) ou exceptionnelles (ex : dissolution du ducroire) 

Sous produit extraordinaire, sont enregistrées une subvention unique de la 
Loterie Romande de 350 000 F et une subvention du Fonds chômage de la Ville de 
Genève de 6 000 F pour le projet de gobelets lavables. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle  
3) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
4) Résultats 2009, comptes audités 2010 et 2011 
5) Rapport d'évaluation 
6) Contrat de prestations  
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